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Nonobstant ces constats, il apparaît clair que le quartier présente de multiples qualités et, surtout, un 

potentiel prometteur; n’étant pas encore achevé, des avenues d’amélioration sont encore envisageables. 

À présent, le même exercice peut être dirigé vers un second exemple québécois d’écoquartier, soit le 

Faubourg Cousineau. 

5.2. Faubourg Cousineau, Longueuil 

Localisé dans l’arrondissement de Saint-Hubert, à Longueuil, le Faubourg Cousineau a vu sa première 

phase érigée en 2013 (Méthé, 2015). Il se trouve à la croisée de la route 112 (ou du boulevard Cousineau) 

ainsi que de l’autoroute 30, dans la partie sud-est de cette intersection (figures 9 et 10). Il est prévu qu’il 

s’étendra sur une superficie approximative de 63 hectares, incluant les espaces dédiés aux parcs et zones 

de conservation, à la suite de la complétion de la quatrième phase, actuellement en construction (Méthé, 

2013). 

Préalablement à son édification, à l’exception de quelques bâtiments retrouvés dans sa partie sud, le 

secteur de l’écoquartier était majoritairement boisé avec, à sa limite nord-ouest, une étroite bande 

semblant être en friche ou dédiée à l’agriculture (figure 11). La cartographie illustrant les zones agricoles 

ainsi que leur historique confirme que le lot visé (2 209 507), qui a été morcelé depuis, a fait l’objet d’une 

exclusion agricole en 2011 en vue d’agrandir le périmètre d’urbanisation et, par le fait même, d’y 

implanter un développement résidentiel. La demanderesse était la Ville de Longueuil; cependant, il n’est 

pas possible de confirmer si le projet envisagé était celui de l’écoquartier, ou bien si cette exclusion avait 

pour objet un ensemble résidentiel autre (Gouvernement du Québec, 2023a). Dans tous les cas, ce lot est 

actuellement occupé par des bâtiments. Aujourd’hui, le secteur abrite en grande partie des bâtiments et 

voies de circulation, mis à part une zone boisée qui a été conservée (figure 12), mais qui est visée par le 

plan d’aménagement d’ensemble (PAE) s’appliquant à la phase 4 du projet (figure 10).
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Figure 9 Localisation du Faubourg Cousineau à l’échelle de la ville (modifié de Google Earth, 2023) 

 

Figure 10 Localisation du Faubourg Cousineau à l’échelle du quartier, la zone 

«
0périmètre du PAE
0�i���Œ���‰�Œ� �•���v�š���v�š���o�����•�]�š�����������o�����‰�Z���•�� 4 (Ville de Longueuil, 2021, p. 8) 
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Figure 11 Aspect du secteur du Faubourg Cousineau le 15 septembre 2013 (modifié de 

Google Earth, 2023) 

 

Figure 12 Aspect du secteur du Faubourg Cousineau le 17 janvier 2022 (modifié de Google Earth, 2023) 
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

Anticiper, par le biais d’un diagnostic, les risques 
spécifiques aux changements climatiques dans le 
contexte du projet et les appliquer, notamment en 
proposant des aménagements et infrastructures 
qui en tiennent compte 

   ☒   

Insertion et 
arrimage 

À la suite d’un diagnostic, établir une stratégie 
d’insertion optimale dans le tissu urbain (éléments 
paysagers, tissu économique, trames verte et 
bleue, etc.) 

   ☒   

Arrimer le projet avec les stratégies ou politiques 
locales en matière d’aménagement du territoire 

  ☒    

Faire appel à des architectes, même lorsque ce 
n’est pas obligatoire 

 ☒     

S’appuyer sur l’histoire et la mémoire du site et de 
ses habitants pour coconstruire le projet et pour 
mettre en valeur son patrimoine 

   ☒   

Participation et 
inclusivité 

Identifier et impliquer les parties prenantes à 
chacune des étapes du projet, le tout, dans un 
souci de représentativité de ces parties (acteurs 
sociaux, économiques, culturels, 
environnementaux et ceux reliés au patrimoine, à 
la sécurité et aux services publics, de même que 
les citoyens et les élus) 

   ☒   
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

Démontrer la prise en compte concrète de la 
mixité sociale et intergénérationnelle dans la 
conception du projet (revenus, accessibilité, 
besoins particuliers en matière de services et 
d’infrastructures, logements abordables) 

 ☒     

Offrir une diversité des canaux possibles pour 
favoriser la participation citoyenne de tous, y 
compris des publics peu familiers avec les outils 
numériques 

   ☒   

Mettre en place des outils participatifs et pérennes 
facilitant l’implication des parties prenantes à 
toutes les étapes charnières du projet 

   ☒   

Recourir aux concours d’idées dans le cadre de la 
gestion et de la prise de décisions relatives au 
projet 

   ☒   

Respecter les principes d’accessibilité universelle 
pour l’ensemble du quartier et des bâtiments 

    ☒  

Interdire les situations de monopole dans la 
promotion immobilière et valoriser 
l’autopromotion 

    ☒  

Lorsque le concept aura été établi, présenter une 
simulation visuelle réaliste du rendu architectural 

 ☒     
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

du projet aux parties prenantes, incluant une 
simulation hivernale 

Coûts et rentabilité S’assurer de connaître les coûts réels associés au 
projet pour en assurer la faisabilité financière, puis 
les divulguer aux parties prenantes 

   ☒   

Divulguer les coûts associés au projet aux parties 
prenantes en vue de l’adapter à leurs capacités 
financières 

   ☒   

Calculer les externalités positives et négatives 
associées au projet dans le calcul des coûts 
globaux, puis les divulguer aux parties prenantes 

   ☒   

Amélioration 
continue 

Élaborer un système d’évaluation basé sur le 
diagnostic territorial et comportant des indicateurs 
afin de mesurer l’atteinte des objectifs, le tout, en 
vue d’assurer l’amélioration continue du projet, 
puis communiquer l’ensemble de ces informations 
aux parties prenantes 

   ☒   

Engagement et 
communication 

Offrir un programme de sensibilisation 
multithématique (pratiques de mobilité douce, 
aléas environnementaux et climatiques, risques 
observés sur le territoire, consommation 
énergétique, gestion et réduction de la production 
de déchets, consommation d’eau, préservation des 
sols, gestion respectueuse de la biodiversité, 

   ☒   
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

pollinisation et incitation à aménager des bacs à 
fleurs sur les terrasses privées) 

Élaborer et promouvoir une politique de réduction 
des déchets (y compris les résidus de construction 
et de déconstruction) ainsi que de réutilisation des 
matières et communiquer les résultats issus des 
mesures déployées en ce sens 

   ☒   

Faire signer une charte environnementale aux 
occupants (locataires, propriétaires, commerçants, 
etc.) afin de les sensibiliser relativement à 
l’importance de la protection de l’environnement 
(crise climatique, crise de la biodiversité, milieux 
humides et hydriques, appauvrissement des sols, 
etc.) 

   ☒   

Installer des panneaux d’interprétation près des 
différents aménagements afin de sensibiliser les 
visiteurs et les occupants à leur fonction 

    ☒  

Employer la technologie numérique pour favoriser 
l’accès aux services urbains, le lien social et la 
diffusion des informations relatives aux activités 
culturelles et de loisirs 

☒      

Protection, mode 
d’urbanisation et 
choix du site 

Identifier et intégrer les risques naturels et 
anthropiques dans le choix de localisation du 
projet 

   ☒   
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

Proscrire toute urbanisation impliquant la perte de 
terres agricoles ou menée sur un terrain ayant dû 
faire l’objet d’une exclusion du territoire agricole 

    ☒  

Proscrire toute urbanisation dans ou à proximité 
des milieux humides, des écosystèmes d’intérêt 
pour des espèces à statut particulier, des milieux 
naturels protégés, des zones inondables, des sols 
instables ou à proximité des berges 

    ☒  

En l’absence de desserte de transport en commun 
dans l’agglomération, ou dans le cas où cette 
dernière n’est pas jugée suffisante, choisir une 
localisation compatible avec le déploiement 
éventuel d’un réseau structurant 

    ☒  

Identifier les gisements fonciers mobilisables dans 
les espaces déjà anthropisés en vue d’y implanter 
le projet, si possible 

    ☒  

Privilégier la réhabilitation et la rénovation de 
l’existant plutôt que la construction neuve, et ce, 
en vue de densifier et d’intensifier les usages 

    ☒  

Proposer une extension maîtrisée (utilisation de 
friches urbaines, urbanisation intercalaire et 
utilisation de terrains adjacents à une zone déjà 
urbanisée) uniquement à la suite d’une étude 

   ☒   
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

rigoureuse des opportunités de densification dans 
les zones déjà urbanisées 

Total partiel 1 4 1 19 8 0 

Environnement et climat 
Matières 
résiduelles 

Offrir un système de collecte qui soit adapté à 
chaque flux de déchet (soit la collecte à trois voies, 
les déchets de construction, le verre et les petits 
déchets dangereux tels que les appareils 
électroniques et piles) 

 ☒     

Exiger la présence d’un commerce offrant l’achat 
de produits en vrac 

    ☒  

Eau Intégrer des aménagements multifonctionnels qui 
maîtrisent le ruissellement et assurent l’infiltration 
de l’eau, tels que des jardins de pluie 

   ☒   

Concevoir un plan paysager qui inclut des espèces 
végétales endémiques et peu gourmandes en eau ☒      

Inciter à la récupération et la réutilisation des eaux 
pluviales, minimalement pour l’arrosage et/ou 
l’irrigation du terrain et des jardins, ainsi que des 
eaux grises, minimalement pour les toilettes 

   ☒   
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

Anticiper et assurer une gestion intégrée des eaux 
pluviales au regard de la nature du site et des 
caractéristiques du bassin versant 

   ☒   

Air et climat À la suite du calcul des émissions de gaz à effet de 
serre engendrées par les activités du quartier, 
respecter la séquence « éviter, réduire, 
compenser » en s’appuyant en dernier recours sur 
des mesures compensatoires 

   ☒   

Protection et 
création de 
biodiversité 

Assurer une continuité et une connectivité 
écologiques des espaces verts du quartier entre 
eux ainsi qu’avec les espaces verts qui l’entourent 

 ☒     

Prioriser la préservation des habitats, restaurer les 
habitats dégradés et laisser des zones de 
biodiversité spontanée 

 ☒     

Dans tout espace vert aménagé, sélectionner des 
espèces végétales diversifiées afin d’assurer sa 
résilience en cas d’attaque par des espèces 
exotiques envahissantes ou des maladies 

  ☒    

Prévoir au moins un aménagement du site du 
projet dédié à la création d’habitats pour la faune 
(buisson de biodiversité, jardin pour pollinisateurs, 
nichoirs, hôtel à insectes, îlots de végétation 
dense, etc.) 

☒      
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

Installer une ruche pour abeilles sur au moins un 
bâtiment, puis remettre le miel aux occupants du 
quartier 

    ☒  

Aménager une toiture végétalisée de manière 
systématique sur chaque bâtiment neuf, en 
incluant des aires où la végétation est 
suffisamment dense afin d’attirer la faune 

    ☒  

Énergie Mettre en place des systèmes performants pour 
minimiser la consommation d’énergie ☒      

Intégrer l’utilisation d’énergie renouvelable 
produite localement en fonction des conditions 
climatiques et géologiques (géothermie, solaire 
thermique, solaire photovoltaïque, biomasse, 
éolienne) 

    ☒  

Concevoir l’orientation et la disposition des 
bâtiments ainsi que des espaces extérieurs pour en 
minimiser les besoins en ressources et en énergie, 
de la phase de construction jusqu’à celle relative à 
l’exploitation 

   ☒   

Évaluer et favoriser l’utilisation d’énergie de 
récupération (logique d’écologie industrielle et 
territoriale) 

   ☒   
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

Matériaux et 
intrants 

Recourir aux matériaux biosourcés, géosourcés 
et/ou de réemploi issus d’entreprises locales pour 
les projets de construction et d’aménagement 

☒      

Total partiel 4 3 1 6 4 0 

Cadre de vie et usages 

Santé, sécurité et 
confort 

Offrir des constructions propices à une bonne 
santé (prise en compte de qualité de l’air intérieur 
et extérieur dans la conception des logements, 
etc.) 

☒      

Localiser et aménager les escaliers pour favoriser 
leur utilisation 

     ☒ 

Offrir des aménagements et un quartier en général 
qui assurent un sentiment de sécurité (éclairage 
adapté et régulé, espaces publics ouverts et 
visibles, etc.) 

 ☒     

Mettre des vestiaires et des douches à la 
disposition des usagers et visiteurs 

   ☒   

Offrir des prolongements extérieurs et espaces 
privatifs (balcon, terrasse, toit, cour) à tous les 
logements 

☒      
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 Diagnostic 

Sous-catégorie de 
principe 

Critère Conforme 
Partiellement 

conforme 
Perception de 

conformité 
Perception de 

non-conformité 
Non conforme 

Information non 
disponible 

Installer un réfrigérateur communautaire partagé 
(de type « frigo solidaire ») dans l’un des bâtiments 
du quartier 

    ☒  

Logement et 
habitations 

Prévoir une diversité de typologies d’habitations 
(maisons en rangée, plex, etc.) ☒      

Prévoir au moins 20 % de logement social ou 
abordable dans l’ensemble du quartier     ☒  

Prévoir une diversité des modes de tenure (locatif, 
propriété, copropriété, coopératif) 

 ☒     

Assurer une évolutivité des logements en réponse 
à l’évolution des modes de vie, de la configuration 
familiale, etc., de même que la réversibilité des 
bâtiments 

   ☒   

Rendre la densité invitante par le biais du cadre de 
vie offert (paysage, ensoleillement, espaces verts, 
ratio confortable entre la hauteur des bâtiments et 
la distance qui les sépare, etc.) 

☒      

Prévoir une densité d’au moins 40 logements par 
hectare ☒      

Lancer un concours d’architecture afin d’offrir des 
propositions de densification nouvelles 

   ☒   











217 

Sous-catégorie 
de principe 

Critère Diagnostic Justification 

territoire, la continuité et la connectivité écologiques des espaces verts sont 
considérées comme partielles. 

Prioriser la préservation des habitats, restaurer les habitats 
dégradés et laisser des zones de biodiversité spontanée 

Partiellement 
conforme 

Bien que la valeur écologique du site sur lequel a été implanté le projet ne soit pas 
connue, l’importance de la superficie qui a été déboisée pour les besoins du projet est 
considérable (voir figures 11 et 12). Une zone naturelle équivalant à quelque 9,3 
hectares a néanmoins été conservée (Méthé, 2013). Concernant la phase 4 à venir, 
« le remblai d’une partie des milieux humides existants est autorisé à la condition 
qu’une zone de conservation de 3,3 hectares soit aménagée à même le projet, ce qui 
représente près de 18 % de la superficie du territoire visé » par cette phase. (Ville de 
Longueuil, 2021, p. 6) Par ailleurs, « la mise en conservation de près de 6,1 hectares 
de milieux naturels supplémentaires, localisés près de la rue Pacific et dans 
l’écoterritoire 21 », devra être conduite; cette zone se trouvant à l’extérieur du site du 
projet, elle n’est pas considérée pour le diagnostic du projet par rapport à ce critère. 
Enfin, le guide de référence LEED comporte trois crédits d’un point se rapportant à ce 
critère, soit la « conception de site pour la conservation de l’habitat ou des milieux 
humides et hydriques », la « restauration de l’habitat ou des milieux humides et 
hydriques » et la « gestion de la conservation à long terme de l’habitat ou des milieux 
humides et hydriques » (USGBC, 2014, p. 40). Ainsi, puisque beaucoup de 
déboisement a été (et sera) réalisé, mais que de grandes superficies ont également 
été conservées à même le site (soit un total de 12,6 hectares), l’écoquartier est 
partiellement conforme vis-à-vis de ce critère. 

Dans tout espace vert aménagé, sélectionner des espèces 
végétales diversifiées afin d’assurer sa résilience en cas 
d’attaque par des espèces exotiques envahissantes ou des 
maladies 

Perception de 
conformité 

Aucune information portant sur les espèces végétales sélectionnées dans le cadre du 
projet n’est disponible sur le web. Aucun critère ou prérequis ne porte d’ailleurs sur 
cet aspect dans le guide de référence LEED (USGBC, 2014). Cependant, en observant 
les arbres retrouvés dans les divers parcs, ils semblent tous être issus d’espèces 
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Sous-catégorie 
de principe 

Critère Diagnostic Justification 

différentes. Puisqu’ils n’ont pas fait l’objet d’une vérification par un ou une biologiste, 
une « perception de conformité » est attribuée. 

Prévoir au moins un aménagement du site du projet dédié à la 
création d’habitats pour la faune (buisson de biodiversité, 
jardin pour pollinisateurs, nichoirs, hôtel à insectes, îlots de 
végétation dense, etc.) 

Conforme 
Comme mentionné précédemment, puisqu’un total de 12,6 hectares de terrain 
naturel comportant de la végétation dense sera mis en conservation, toutes phases 
confondues, le quartier se conforme par rapport à ce critère. 

Installer une ruche pour abeilles sur au moins un bâtiment, 
puis remettre le miel aux occupants du quartier 

Non conforme Aucune ruche n’a été insérée dans l’écoquartier. 

Aménager une toiture végétalisée de manière systématique 
sur chaque bâtiment neuf, en incluant des aires où la 
végétation est suffisamment dense afin d’attirer la faune 

Non conforme 
Le quartier ne comporte aucune toiture végétalisée; seuls des « toitures et pavages 
pâles pour réduire les îlots de chaleur », qui sont exigés par la certification LEED, ont 
été prévus (Roulot-Ganzmann, 2013). 

Énergie 

Mettre en place des systèmes performants pour minimiser la 
consommation d’énergie 

Conforme 

De multiples exigences de la certification LEED sont dirigées vers la performance 
énergétique; par exemple, l’un des prérequis du guide de référence constitue la 
« performance énergétique minimale du bâtiment » (USGBC, 2014, p. 42). Il s’agirait 
d’ailleurs de l’un des « aspects de la maison écologique qui suscitent le plus d’intérêt » 
(Méthé, 2015). Un programme d’économie pour l’éclairage de la rue a également été 
mis en place (Méthé, 2013). 

Intégrer l’utilisation d’énergie renouvelable produite 
localement en fonction des conditions climatiques et 
géologiques (géothermie, solaire thermique, solaire 
photovoltaïque, biomasse, éolienne) 

Non conforme 

Malgré le fait que des lampadaires DEL et à énergie solaire aient été installés dans les 
parcs (Méthé, 2013), aucun mode de production d’énergie renouvelable comme tel 
permettant d’alimenter le quartier n’a été pensé pour le quartier; seuls ces 
équipements fonctionnent en autonomie. Autrement, le guide de référence LEED a 
intégré la « production d’énergie renouvelable », mais uniquement à titre de crédit 
valant un point (USGBC, 2014, p. 42). 

Concevoir l’orientation et la disposition des bâtiments ainsi 
que des espaces extérieurs pour en minimiser les besoins en 

Perception de 
non-conformité 

À la suite d’une recherche exhaustive dans la documentation existante, les articles de 
journaux et le guide de référence LEED, aucune information ne laisse sous-entendre 
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Sous-catégorie 
de principe 

Critère Diagnostic Justification 

ressources et en énergie, de la phase de construction jusqu’à 
celle relative à l’exploitation 

qu’une exigence relative à la disposition des bâtiments et des espaces extérieurs ait 
été intégrée au projet. Il ne s’agit pas d’un prérequis de la certification LEED, bien 
qu’un crédit d’un point soit donné relativement à l’orientation par rapport au soleil 
(USGBC, 2014, p. 25). 

Évaluer et favoriser l’utilisation d’énergie de récupération 
(logique d’écologie industrielle et territoriale) 

Perception de 
non-conformité 

À la suite d’une recherche exhaustive dans la documentation existante, les articles de 
journaux et le guide de référence LEED, aucune information ne laisse sous-entendre 
qu’une exigence portant sur la récupération de l’énergie dans une optique d’écologie 
industrielle et territoriale ait été intégrée au projet. Cette notion n’est pas non plus 
intégrée à la certification sous forme de prérequis ou de crédit (USGBC, 2014). 

Matériaux et 
intrants 

Recourir aux matériaux biosourcés, géosourcés et/ou de 
réemploi issus d’entreprises locales pour les projets de 
construction et d’aménagement 

Conforme 

Le guide de référence LEED impose la « certification verte des bâtiments » à titre de 
prérequis (USGBC, 2014, p. 42). Il ne précise toutefois pas quelles caractéristiques 
doivent être rencontrées. Cependant, l’information contenue dans la littérature à ce 
propos est abondante : par exemple, les matériaux doivent être « à faible impact 
environnemental » (Méthé, 2015) en plus d’être « recyclés et locaux » (Roulot-
Ganzmann, 2013). Dans le cas du présent quartier, « le projet propose des logements 
éco-énergétiques construits avec des matériaux responsables, tels du bois de 
charpente certifié FSC, du gypse et de la laine isolante composés de matières 
recyclées, de même que du polyuréthane de soya. » (Voir Vert, 2021) 

Cadre de vie et usages 

Santé, sécurité 
et confort Offrir des constructions propices à une bonne santé (prise en 

compte de qualité de l’air intérieur et extérieur dans la 
conception des logements, etc.) 

Conforme 

À la suite d’une recherche exhaustive dans la documentation ainsi que les articles de 
journaux portant sur le projet, il n’est pas spécifiquement mis de l’avant que les 
constructions de l’écoquartier sont propices à une bonne santé. Cependant, en 
élargissant les recherches, il apparaît clair que la certification d’un bâtiment LEED 
exige, à travers un prérequis, que des filtres à air efficaces soient installés à l’intérieur 
des bâtiments, et ce, afin de « [r]éduire la quantité de matières particulaires 
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Sous-catégorie 
de principe 

Critère Diagnostic Justification 

provenant du système d’approvisionnement en air. » (Écohabitation, 2013) Il peut 
donc être extrapolé que cet écoquartier est conforme vis-à-vis de ce critère. 

Localiser et aménager les escaliers pour favoriser leur 
utilisation 

Information 
non disponible 

Les détails relatifs aux aménagements intérieurs de l’ensemble des bâtiments ne sont 
pas connus, et aucun indice ne pourrait laisser supposer une potentielle conformité 
ou non-conformité. 

Offrir des aménagements et un quartier en général qui 
assurent un sentiment de sécurité (éclairage adapté et régulé, 
espaces publics ouverts et visibles, etc.) 

Partiellement 
conforme 

Dans l’ensemble, les espaces publics sont ouverts et dégagés et aucune cachette n’est 
créée par la disposition des bâtiments. Par ailleurs, les lampadaires sont dressés au-
dessus du trottoir et sont donc disposés à l’échelle du piéton. Ils sont cependant 
majoritairement localisés d’un seul côté de la rue, en plus d’être distancés les uns par 
rapport aux autres, ce qui pourrait potentiellement engendrer un sentiment 
d’insécurité durant la nuit. 

Mettre des vestiaires et des douches à la disposition des 
usagers et visiteurs 

Perception de 
non-conformité 

À l’exception du complexe Logiluxx, qui a prévu une douche extérieure pour les 
résidents seulement (Logiluxx Inc., 2023b), aucune information permettant de 
confirmer la conformité du projet à l’égard de ce critère n’est disponible. 

Offrir des prolongements extérieurs et espaces privatifs 
(balcon, terrasse, toit, cour) à tous les logements 

Conforme 

Toutes les habitations, que ce soit les multilogements (Melius 1, Logilux, etc.) (Guide 
Habitation Québec, 2023a; Logiluxx Inc., 2023a) ou les maisons (de ville ou semi-
détachées) ont intégré des prolongements extérieurs (Guide Habitation Québec, 
2023b; Guide Habitation Québec, 2023c). Dans le premier groupe, ils prennent la 
forme de balcons extérieurs, alors que dans le second, ces prolongements 
représentent des cours arrière. 

Installer un réfrigérateur communautaire partagé (de type 
« frigo solidaire ») dans l’un des bâtiments du quartier 

Non conforme Le quartier ne dispose d’aucun réfrigérateur communautaire (Sauve ta bouffe, 2020). 

Logement et 
habitations 

Prévoir une diversité de typologies d’habitations (maisons en 
rangée, plex, etc.) 

Conforme 
Parmi les habitations offertes dans le quartier, plusieurs typologies sont proposées : 

• Condos; 
• Maisons jumelées (ou semi-détachées); 
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• Maisons unifamiliales; 
• Maison en rangée. (Roulot-Ganzmann, 2013) 

Prévoir au moins 20 % de logement social ou abordable dans 
l’ensemble du quartier 

Non conforme Aucun logement social n’a été intégré au projet. 

Prévoir une diversité des modes de tenure (locatif, propriété, 
copropriété, coopératif) 

Partiellement 
conforme 

Le quartier offre des habitations locatives ainsi que des propriétés et des copropriétés 
(Bonneau, 2022). Il est ainsi partiellement conforme, puisqu’il n’offre pas de 
coopératives d’habitations. 

Assurer une évolutivité des logements en réponse à 
l’évolution des modes de vie, de la configuration familiale, 
etc., de même que la réversibilité des bâtiments 

Perception de 
non-conformité 

À la suite d’une recherche exhaustive dans la documentation existante ainsi que dans 
les articles de journaux, les sites web présentant les divers édifices et le guide de 
référence LEED, aucune information permettant de confirmer la conformité du projet 
à l’égard de ce critère n’est disponible. Cependant, puisque le guide n’en fait pas 
mention, il est peu probable que le quartier y réponde positivement (USGBC, 2014). 

Rendre la densité invitante par le biais du cadre de vie offert 
(paysage, ensoleillement, espaces verts, ratio confortable 
entre la hauteur des bâtiments et la distance qui les sépare, 
etc.) 

Conforme 

En consultant les sites web présentant les diverses habitations réparties dans le 
quartier, il apparaît clair qu’un souci particulier a été accordé envers ce principe. Par 
exemple, le Melius 1, c’est-à-dire l’un des complexes de bâtiments à condos prévus 
dans la phase 4, comprendra une cour avec piscine, un centre d’entraînement, un 
salon de billard ainsi qu’un espace lounge (Faubourg Cousineau, 2022). En ce qui a 
trait au Logiluxx, il est muni d’un terrain de pétanque, d’un golf virtuel, d’un sauna, 
d’une piscine intérieure, d’un centre d’entraînement, d’une zone de pique-nique, d’un 
salon de billard et de gradins extérieurs pour la tenue d’événements (Logiluxx Inc., 
2023a). Ainsi, le cadre de vie offert à l’échelle du bâtiment fait en sorte que la densité 
est invitante. Les multilogements offrent un maximum de quatre étages et sont 
relativement distancés les uns des autres, ce qui en fait un secteur dense, mais non 
surchargé. 
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Il est à noter que les maisons de ville et semi-détachées ne sont pas incluses dans 
cette partie du diagnostic puisqu’elles relèvent plutôt de la densité douce, voire très 
douce. 

Prévoir une densité d’au moins 40 logements par hectare Conforme 
Les 1 200 logements actuels, en plus des 1 300 unités qui s’ajouteront en 2023, 
confèrent au projet une densité approximative de 40 logements par hectare. 

Lancer un concours d’architecture afin d’offrir des 
propositions de densification nouvelles 

Perception de 
non-conformité 

À la suite d’une recherche exhaustive dans la documentation existante ainsi que dans 
les articles de journaux, aucune information permettant de confirmer la conformité 
du projet à l’égard de ce critère n’est disponible. Cependant, aucune annonce portant 
sur le lancement d’un concours d’architecture ne peut être retrouvée sur le web, et le 
guide de référence LEED n’a pas non plus abordé cet aspect (USGBC, 2014). 

Services, 
activités 
économiques et 
emploi 

Proposer une mixité des usages et des fonctions urbaines 
cohérentes avec les besoins de la population identifiés 
préalablement à la conception du projet, et ce, tant dans 
l’ensemble du quartier qu’au sein même des bâtiments 

Perception de 
non-conformité 

Bien qu’il ne soit pas possible de savoir si la démarche d’identification des besoins a 
été menée préalablement à la conception du projet, la répartition spatiale des usages 
actuellement observée suggère qu’un tel exercice aurait pu avoir été fait, mais non 
convenablement. En effet, le quartier, lorsque pris dans son ensemble, offre une 
mixité des usages; en plus des unités résidentielles, il comporte des services de 
proximité (pharmacie, restaurants, station-service, dépanneur), de destination 
(cliniques médicales, clinique dentaire) (Logiluxx Inc., 2023a) et des espaces à bureau 
(Méthé, 2013). Ce qui laisse supposer que cette analyse n’a pas été exécutée est le 
fait que les usages commerciaux et résidentiels sont ségrégés et que la mixité 
verticale, soit à même les bâtiments, n’a pas été assurée. Le quartier aurait gagné à 
intégrer une offre commerciale à même les multilogements résidentiels (au rez-de-
chaussée, par exemple). À ce propos, malgré le fait qu’il ait été annoncé que certains 
commerces allaient être incorporés dans les immeubles Logiluxx afin d’offrir « de 
nouveaux services et commerces de proximité » (Bonneau, 2022), le quartier tel qu’il 
apparaît aujourd’hui n’est pas conforme vis-à-vis du critère énoncé. Puis, comme 
mentionné précédemment, rien n’indique que le choix de les inclure dans le projet se 
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soit inséré dans le cadre d’une étude approfondie, visant ainsi à offrir une mixité des 
usages et des fonctions urbaines qui soit cohérente avec ces besoins. C’est pourquoi 
une « perception de non-conformité » a été attribuée. 

Assurer la présence de commerces aux rez-de-chaussée afin 
de créer une ouverture sur la rue 

Conforme 
L’ensemble des commerces présents dans le quartier est localisé au rez-de-chaussée 
des bâtiments commerciaux, bien que certains soient situés au deuxième étage de ces 
derniers. 

Faciliter la création d’entreprises locales et l’accès à l’emploi, 
notamment par le biais de formations et de clauses 
d’insertion 

Partiellement 
conforme 

Le promoteur du projet a indiqué avoir « choisi une certaine teinte de brique pour 
pouvoir travailler avec un entrepreneur d’ici », ce qui peut en quelque sorte faire 
office de clause d’insertion. (Roulot-Ganzmann, 2013) Néanmoins, aucune 
information contenue dans la littérature ne laisse croire que le projet ait facilité la 
création d’entreprises, ou bien que des formations aient été offertes. 

Mettre en place des solutions de télétravail Non conforme 
Le quartier ne dispose pas d’un espace de travail collaboratif destiné à l’ensemble des 
résidents du quartier. Seuls des salons de type lounge sont offerts dans certains 
bâtiments multilogements. 

Si le milieu environnant ne comporte pas d’offre de services 
essentiels variés et de qualité dans un rayon de 800 mètres, 
assurer leur implantation dans le quartier, incluant : 

• Garderie ou centre de la petite enfance; 
• École primaire; 
• Pharmacie; 
• Commerce alimentaire. 

Partiellement 
conforme 

Le quartier compte plusieurs garderies, plus précisément : 

• Fati Garderie (garderie en milieu familial); 
• Le royaume d’Anisse (garderie); 
• Garderie Les Petits Minions (garderie en milieu familial); 
• Garderie La prosperite Taga (garderie en milieu familial); 
• Garderie Les amis à Samy (garderie en milieu familial). 

Le CPE Aux Mille Jeux se trouve pour sa part sur la rue Rideau, tout juste à l’extérieur 
de la limite est de l’écoquartier. En outre, une école primaire comptant quelque 600 
élèves, l’école du Jardin-Bienville, a été construite dans le cadre du projet afin 
d’accueillir le surplus d’élèves qu’il y avait à l’école d’Iberville, une autre école de 
l’arrondissement qui avait atteint la limite de sa capacité d’accueil. (Anonyme, 2017; 
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Centre de services scolaire Marie-Victorin, 2016) Une autre école est également 
établie près de la limite est du quartier (école Mille-Sports). À ce propos, le guide de 
référence LEED propose un crédit d’un point lorsqu’une école de quartier est insérée 
au projet (USGBC, 2014, p. 40). Enfin, comme mentionné précédemment, le quartier 
compte une pharmacie. 

La plus grande faille du quartier à propos des usages représente l’absence de tout 
commerce d’alimentation offrant des aliments frais et de qualité, alors que les 
secteurs immédiats en sont également dépourvus. Les résidents sont donc dans 
l’obligation d’utiliser leur voiture pour avoir accès à une saine alimentation, l’épicerie 
la plus proche (Maxi) étant localisée de l’autre côté de l’autoroute 30. Les personnes 
dont la résidence se trouve à l’extrême sud du quartier doivent ainsi parcourir 2,8 
kilomètres pour trouver ce commerce, ce qui n’est pas envisageable à pied. Les 
personnes résidant au Logiluxx, qui représente le complexe multilogement le plus 
près de cette épicerie, doivent se déplacer sur une distance de 1,5 kilomètre pour 
pouvoir l’atteindre. Il est également à noter que cette partie du boulevard Cousineau 
est dénuée de toute voie piétonne ou cyclable. Tous ces éléments font en sorte que 
l’écoquartier représente un désert alimentaire. 

Transport et 
mobilité 
durable 

Mutualiser les espaces de stationnement privés 
(stationnements en structure) pour désengorger l’espace 
public 

Non conforme 

Malgré le fait que plusieurs complexes résidentiels soient dotés d’un stationnement 
intérieur (maisons de ville, maisons semi-détachées, Melius 1, Logiluxx) (Guide 
Habitation Québec, 2023b; Guide Habitation Québec, 2023c; Guide Habitation 
Québec, 2023a; Logiluxx Inc., 2023b), l’entièreté des cases de stationnement des 
espaces commerciaux est localisée à l’extérieur. Par ailleurs, dans la majeure partie 
des rues résidentielles, du stationnement sur rue est offert et permis sur l’entièreté 
de la rue. Pourtant, le guide de référence LEED accorde un crédit d’un point à un 
projet proposant une « empreinte de stationnement réduite » (USGBC, 2014, p. 40). 
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Prévoir des espaces de stationnement dédiés aux services de 
covoiturage, d’autopartage ou de vélopartage ainsi que 
quelques bornes de recharge pour véhicules électriques 

Non conforme 

Malgré le fait qu’il était initialement prévu que des espaces de stationnement dédiés 
à l’autopartage soient intégrés dans le quartier, il semble que ce service n’ait 
finalement pas été déployé. En effet, le système offert par LibrOTO avait été choisi 
pour ce faire, mais cette entreprise ne semble plus exister aujourd’hui (G. Cellier, 
2013). Concernant les bornes de recharge, une borne publique a été installée au 
Couche-Tard du boulevard Cousineau, près de l’intersection avec la rue Bernard-
Hubert (ChargeHub, 2023). Autrement, malgré le fait qu’il ait été prévu que 
« l’écoquartier [comporte] des bornes de recharge pour les voitures électriques » 
(Voir Vert, 2012), aucune autre borne de recharge ne semble avoir été prévue (du 
moins, pas qui soit publique). Il peut être déduit que le promoteur visait plutôt 
l’installation de bornes de recharge électrique destinées aux résidences privées 
(Logiluxx Inc., 2023b). Enfin, le quartier n’est pas doté d’une quelconque station de 
vélopartage (Ville de Longueuil, 2023b) ni d’un service d’autopartage (Communauto 
Québec, 2023b). 

Réduire, voire éliminer, le nombre minimal de places de 
stationnement par bâtiment, et imposer un nombre maximal, 
soit un espace ou moins par logement et moins d’un espace 
par travailleur (dans le cas des immeubles de bureaux ou des 
commerces) 

Perception de 
non-conformité 

À la suite d’une recherche exhaustive dans la documentation existante, les articles de 
journaux et le guide de référence LEED, aucune information ne laisse sous-entendre 
qu’une exigence relative à l’imposition d’un nombre maximal de places de 
stationnement ait été incluse dans le projet. Le seul critère qui pourrait s’apparenter à 
ce principe est la notion de réduction de l’empreinte du stationnement retrouvée 
dans le guide, qui est présentée sous la forme d’un crédit valant un point (USGBC, 
2014, p. 40). Autrement, rien n’indique que le promoteur ait déployé des mesures en 
ce sens. 

Créer un territoire offrant de courtes distances, notamment 
en proposant des îlots de faible taille, ce qui se traduit en un 
maximum de 150 mètres entre deux intersections 

Partiellement 
conforme 

Après vérification, la distance entre certaines intersections est supérieure à 150 
mètres. Par exemple : 

• Rues Médard-Émard et Fernand-Flipot : 180 mètres; 
• Carrefour giratoire de la rue Bernard-Hubert et rue Emma-Collin : 408 mètres; 
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• Rues Bernard-Hubert et Médard-Émard (tronçon Emma-Collin) : 235 mètres; 
• Rues en forme de quadrilatère (rues Émile-Bouthillier, Ulric-Dubois, etc.) : 358 à 

432 mètres; 
• Etc. 

Quelques tronçons sont conformes à ce critère : 

• Rue Bernard-Hubert (entre le prolongement de cette même rue et la rue Emma-
Collin) et rue parallèle à ce tronçon, au sud (rue Médard-Émard) : 87 mètres; 

•  Rue Bernard-Hubert, entre la rue Fernand-Flipot et l’avenue Arlington : 74 
mètres. 

Intégrer des aménagements favorisant la mobilité douce 
(infrastructures piétonnes et cyclables) qui assurent une 
perméabilité de la trame et qui permettent l’accès aux points 
d’intérêt stratégiques (gares, arrêts d’autobus, etc.) 

Partiellement 
conforme 

Bien que le guide de référence LEED comporte les « rues marchables » comme 
prérequis (USGBC, 2014, p. 40), de manière générale, le quartier est peu perméable. 
Les principales raisons sont la forte présence de blocs résidentiels dont la rue forme 
un quadrilatère (rues Roland-Marquette, Émile-Bouthillier, Fernand-Flipot, Régina-
Gagnon et Ulric-Dubois), typiques de la banlieue, ainsi que les îlots de grande taille 
parsemant certains secteurs du quartier. Les quadrilatères formés par les rues Émile-
Bouthillier, Ulric-Dubois et Fernand-Flipot sont reliés entre eux par un sentier 
récréatif, mais ceux des rues Roland-Marquette et Émile-Bouthillier ne le sont pas 
(Ville de Longueuil, 2021, p. 15), ce qui allonge fortement le parcours des résidents du 
Logiluxx. Également, certaines rues ne comportent pas de trottoir, ou en ont un d’un 
seul côté de la rue. Seule la piste cyclable à l’est du parc Jean-Baptiste-Le Moyne-de-
Bienville, à la limite sud-est du quartier, permet de le traverser par une voie autre 
qu’une rue. Ce faisant, la trame de rue de même que les aménagements piétons et 
cyclables n’assurent pas la perméabilité du quartier, ce qui fait en sorte que les lieux 
d’intérêt ne peuvent pas être atteints de manière aisée. Ainsi, bien qu’un effort ait été 
déployé pour relier certaines rues en quadrilatère, mais que l’ensemble de celles-ci 
n’ont pas fait l’objet d’une telle mesure, le quartier est partiellement conforme. 



227 

Sous-catégorie 
de principe 

Critère Diagnostic Justification 

Généraliser la présence de trottoirs de type « en continu » à 
l’ensemble du quartier afin d’éliminer la pente causée par la 
présence des entrées charretières 

Non conforme 

À l’exception de la partie du trottoir de la rue Emma-Collin qui se trouve devant 
l’école primaire, tous les trottoirs aménagés dans le quartier présentent une pente 
causée par la présence des entrées charretières. Par ailleurs, à l’heure actuelle, 
certaines rues ne sont dotées d’aucun trottoir : 

• Boulevard Cousineau (relève de la compétence du MTMD puisqu’il s’agit d’une 
route numérotée); 

• Avenue Arlington. 

Certaines n’en ont que d’un seul côté. Pour n’en nommer que quelques-unes : 

• Rue Émiliana-Brosseau; 
• Rue Régina-Gagnon; 
• Rue Ovila; 
• Rue Émile-Bouthillier; 
• Etc. 

D’autres rues sont néanmoins munies d’un trottoir de chaque côté. À titre 
d’exemples : 

• Rue Emma-Collin; 
• Rue Bernard-Hubert; 
• Rue Fernand-Flipot; 
• Rue Roland-Marquette; 
• Etc. 

L’annonce suivante a été faite pour la phase 4 du projet : « Des trottoirs seront prévus 
sur toutes les rues et des passages pour piétons sont prévus afin d’améliorer 
l’accessibilité aux espaces publics et aux points d’accès au transport en commun. Des 
mesures de mitigations, telles des avancées de trottoirs, permettront de sécuriser 
certaines intersections » (Ville de Longueuil, 2021, p. 7). Autrement, le quartier est 
loin d’être conforme par rapport à ce critère, d’une part en raison de la forte majorité 
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